
DÉBATS DES COMMUNES

Afrique
Nigeria
Ghana
Sierra Leone
Territoires Africains

non autonomes
Afrique francophone

(allocation locale)

Organismes internationaux
PEAT des NU
Fonds spécial
UNICEF
UNHCR
UNRWA aide financière

aide alimentaire
AIEA
AID

*Section 21A, SACE
Argentine
Brésil
Chili
Libéria
Mexique

1966-1967

Pays

Sud et sud-est asiatiques
Birmanie
Cambodge
Ceylan
Inde
Indonésie
Corée
Malaisie
Pakistan
République du Vietnam
Thaïlande
Singapour
Autres pays

Afrique
Algérie
Cameroun
Congo (Kinshasa)
Ghana
Kenya
Maroc
Nigeria
Rwanda
Sénégal
Tanzanie
Tunisie
Ouganda
Zambie
Autres pays
[L'hon. M. Martin.]

1,500,000
1,000,000

300,000

500,000

300,000

2,100,000
2,300,000

650,000
290,000
500,000

1,500,000
50,000

7,860,000

12,325
2,558

13,500
1499

12,810

68,000
204,000

4500,000
109,000,000

124,000
75,000

2,700,000
27,400,000

2,000,000
600,000
400,000

1,229,000

1,300,000
1,500,000
1,000,000
4,000,000
2,200,000
3,200,000
6,500,000

800,000
500,000

2,300,000
1,500,000
1,200,000

500,000
3,100,000

Région des Caraïbes
Guyane
Jamaïque
Les Huit Petites Antilles

et le Honduras Britannique
Trinité et Tobago
Université des Antilles
Amérique Latine

Organismes internationaux
Programmes des Nations Unies

pour le développement
UNICEF
Bassin de l'Indus
PAM aide financière

aide alimentaire
UNHCR
UNRWA aide financière

aide alimentaire
AIEA
BIRD
AID
BAD

2,000,000
3,500,000

3,000,000
3,600,000
1,000,000

10,000,000

9,500,000
1,100,000
5,500,000
2,500,000
8,000,000

350,000
500,000
700,000

60,000
4,550,000

15,030,000
2,700,000

*Section 21A, SACE
Argentine 3,199
Grèce 4,836
Inde 38,500
Mexique 15,239
*Pour fins de comparaisons entre pays, les

crédits à longs termes selon la Section 21A
de l'assurance des crédits à l'Exportation, se
trouvent inclus dans les sommes allouées au
développement économique en raison de la
flexibilité de leur période de maturité.

3. En général, les fonds d'assistance bi-
latérale sont consacrés à l'achat de produits
et de services canadiens. Le Bureau de l'aide
extérieure a observé la règle voulant que
tous les projets entrepris aient un contenu
canadien de 80 p. 100 à moins d'une autorisa-
tion spéciale du Conseil du Trésor. Il y a eu
quelques demandes d'autorisation spéciale.
D'autre part, plusieurs achats importants sont
des produits canadiens à 100 p. 100, de sorte
qu'en moyenne le contenu canadien des achats
dépasse de beaucoup 80 p. 100.

[Français]
QUESTION RELATIVE À LA COMMISSION

DE REVISION DES STATUTS

Question n° 288-M. Caouette:
1. Quand la Commission de revision des statuts

a-t-elle été établie?
2. Quels sont les membres de la Commission de

revision des statuts?
3. Durant combien d'heures les membres de la

Commission de revision des statuts se sont-ils
réunis?

4. Quel est le président de cette commission?
5. Quels sont les noms des membres du personnel

de cette commission et a) depuis quand travail-
lent-ils à cette commission, b) quel est leur trai-
tement, c) quelles sont leurs qualifications?
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